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Réduction de capital par annulation de 92.000 actions propres 
représentant 5,1% du capital et acquisition de 10.000 actions gratuites 

par certains salariés et mandataires sociaux 

 
PARIS, le 31 décembre 2008 - Lors de sa réunion en date du 12 décembre 2008, le Conseil 
d’administration, usant de délégations de compétence octroyées par l’assemblée générale 
extraordinaire du 20 mars 2008, a mis en œuvre les opérations suivantes : 

REDUCTION DU CAPITAL DE LA SOCIETE 

Usant de la délégation qui lui a été consentie aux termes de la onzième résolution de l’assemblée 
générale extraordinaire du 20 mars 2008, le Conseil d’administration a décidé la réduction du 
capital social de la Société d’un montant nominal de quatre millions six cent mille euros 
(4.600.000 €) par annulation de quatre vingt douze mille (92.000) actions auto-détenues, 
représentant 5,1% du montant total du capital social. 

En conséquence de la réduction décrite ci-dessus, le capital social de la Société sera ramené d’un 
montant total de quatre vingt dix millions deux cent soixante dix neuf mille neuf cents euros 
(90.279.900 €), divisé en un million huit cent cinq mille cinq cent quatre vingt dix huit 
(1.805.598) actions, à un montant de quatre vingt cinq millions six cent soixante dix neuf mille 
neuf cents euros (85.679.900 €), divisé en un million sept cent treize mille cinq cent quatre vingt 
dix huit (1.713.598) actions. 

La différence entre le prix de revient des actions et la valeur nominale des actions annulées sera 
imputée sur le compte " prime d’émission ", conformément aux principes comptables applicables 
à la Société. 
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AUGMENTATION DU CAPITAL DE LA SOCIETE 

Usant de la délégation qui lui a été consentie aux termes de la huitième résolution de l’assemblée 
générale extraordinaire du 9 février 2006, et lors de sa réunion en date du 19 décembre 2006, le 
Conseil d’administration a décidé l’attribution de dix mille (10.000) actions gratuites au bénéfice 
de certains dirigeants, cadres dirigeants et salariés. 

A l’issue de la période d’acquisition de deux (2) ans, et aux termes de ses délibérations en date 
du 12 décembre 2008, le Conseil d’administration a décidé l’émission de dix mille (10.000) actions 
gratuites attribuées et a procédé à une augmentation de capital consécutive d’un montant 
nominal total de cinq cent mille euros (500.000 €), par voie d’incorporation de primes d’émission 
au capital social, usant de la délégation qui lui a été consentie aux termes de la dixième 
résolution de l’assemblée générale extraordinaire en date du 20 mars 2008. 

La Société rappelle que cette opération a pour objectif de renforcer les liens existant entre la 
Société et ses collaborateurs en leur offrant la possibilité d’être plus étroitement associés aux 
développements et aux performances futures du groupe et que ladite opération bénéficie de la 
dispense d’établissement d’un prospectus visée par la lecture combinée des articles 212-4-5° et 
212-5-6° du Règlement Général de l’Autorité des marchés Financiers. 

Les actions nouvelles sont émises au pair, soit cinquante euros (50 €) chacune, et confèrent à 
leurs titulaires dès leur livraison, tous les droits attachés aux actions. 

La dilution attachée à la création de ces nouvelles actions est de 0,58% par rapport au nombre 
d’actions existantes. 

En conséquence, le capital social de la Société sera d’un montant de quatre vingt six millions cent 
soixante dix neuf mille neuf cents euros (86.179.900 €), divisé en un million sept cent vingt trois 
mille cinq cent quatre vingt dix huit (1.723.598) actions. 

 
 
Cette information est disponible sur le site internet de Foncière-Paris-France : 
http://www.fonciereparisfrance.fr 

 
 
A PROPOS DE FONCIERE PARIS FRANCE 

Foncière Paris France est une SIIC spécialisée dans l'immobilier tertiaire francilien. Elle a été 
créée en mai 2005 par Jean-Paul Dumortier, par ailleurs président de la Fédération des Sociétés 
Immobilières et Foncières. 

Foncière Paris France est cotée sur NYSE Euronext Paris, compartiment B et fait partie des indices 
CAC Small 90 et SBF 250 (code "FPF", code ISIN : FR0010304329). 
www.fonciereparisfrance.fr 
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